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Annexe  règlement (ajout en rose, suppression en barré) 
R1 : urbanisme commercial (UE, UEc, UPac et linéaires commerciaux) 
Chapitre 1-C : définitions communes 
 Commerces :  

- commerce de détail : commerce qui vend essentiellement des produits à l'unité à des 
consommateurs pour un usage domestique 

- commerce de gros : commerce qui vend essentiellement des produits à destination des 
professionnels 

Emprise au sol : … 
Dans les secteur UEc et UPAc, l’emprise au sol bâtie de référence pour les constructions à destination de 
commerces de détail est la surface totale occupée par la projection verticale du volume hors œuvre du ou 
des bâtiments, à l’exclusion des surfaces affectées exclusivement au stationnement. 
Linéaires commerciaux et artisanaux :… 
Le changement de destination des commerces de détail, y compris débit de boisson et restaurant, et 
activités artisanales implantés le long des ces voies en bureaux, et services financiers et bancaires, 
d’assurance, d’immobilier et de travail temporaire est interdit.  
Dispositions applicables à la zone UE 
La zone UE reçoit toutes les activités commerces de gros, services, bureaux, activités artisanales, sauf 
certaines soumises à autorisation dans le cadre des installations classées pour protection de 
l’environnement. 
Le secteur UEc destiné à recevoir des activités économiques et commerciales : commerces de détail 
existants, activités de loisirs et de restauration, débits de boisson, bureaux. 
Le secteur UEt, est destiné à accueillir les activités tertiaires et commerciales. 
Le secteur UEr couvre les secteurs soumis à des risques technologiques. 
Article 1-Zone UE – Occupations et utilisations du sol interdites 

Dans toute la zone UE, excepté en UEc sont interdites les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

- Les constructions, ouvrages et travaux à destination de commerces de détail, à l’exception des 
débits de boissons et des restaurants ; 

Dans le secteur UEc sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
- les constructions, ouvrages et travaux à destination de commerces de gros, d’artisanat et d’industrie. 

Article 2- Zone UE – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes :  

… 
2 - l’extension des constructions existantes à destination de commerce de détail existantes à 
l’approbation de la modification du PLU en date du 16 octobre 2009, dans la limite d’un plafond de 50 m² 
de SHON ; 
… 

Article 2- Zone UE – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

Dans le secteur UEc, sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1 - l’extension des constructions existantes, à destination de commerces de détail, existantes à 
l’approbation de la modification du PLU en date du 16 octobre 2009, dans la limite : 

a. d’un plafond de 50 m² de SHON pour les constructions de  0 à 1 000 m² de SHON ; 
b.  d’un plafond de 125 m² de SHON pour les constructions de  1 001  à 2 500 m² de SHON ; 
c. d’un plafond de SHON représentant au maximum 5% de surface supplémentaire par rapport à la 

surface de l’emprise au sol bâtie initiale, pour les constructions de plus de 2 500 m² de SHON. 
2 - les constructions à destination de commerce de détail existantes à l’approbation de la modification du 
PLU en date du 16 octobre 2009, à la seule condition qu’elles résultent d’une opération de démolition-
reconstruction de constructions à destination de commerces de détail,  dans la limite d’un plafond de 
SHON représentant au maximum 5% de surface supplémentaire par rapport à la surface de l’emprise au 
sol bâtie initiale ; 

Dispositions applicables à la zone UPa 
La zone UPa couvre les grands projets urbains de l’’île de Nantes, d’Euronantes et du Pré-Gauchet, 
destinée à recevoir des logements, des équipements et des activités, participant directement au 
développement du centre d'une agglomération de 500 000 habitants, capitale régionale et cœur d’une 
métropole européenne. La zone UPa comprend un secteur UPAc couvrant le centre commercial de 
Beaulieu. 
Article 2-Zone UPa – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans le secteur UPac, sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
L’extension des constructions existantes, à destination de commerces de détail, existantes à l’approbation 
de la modification du PLU en date du 16 octobre 2009, dans la limite :d’un plafond de SHON représentant 
au maximum 5% de surface supplémentaire par rapport à la surface de l’emprise au sol bâtie initiale. 



 
R2 : Mixité sociale  
Chapitre 2-Article 1-Zone UA  : occupations et utilisations du sol interdites (UA, UB, UH, UPm) 
Dans toute la zone, sont interdites les occupations du sol suivantes : … 
8 - dans le cas où un terrain est réservé pour une servitude de mixité sociale instituée au titre de l’article 
L.123-2 du code de l’urbanisme, les constructions nouvelles dont la destination n’est pas du logement à 
l’exception de  celles mentionnées à l’article 2 ; 
 
Article 2-Zone UA – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
(UA, UB, UH, UPm) 
8- dans le cas où un terrain est réservé pour une servitude de mixité sociale instituée au titre de l’article 
L.123-2 du code de l’urbanisme, l’extension limitée des activités existantes à la date d’approbation du 
PLU et les activités de commerces, bureaux, équipements situées en rez-de-chaussée de programmes de 
logements ; 

9. dans les secteurs délimités au titre de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme figurant sur le plan 5.2.2.2 
de la légende du règlement ; 

 

R3 : Ile de Nantes et GPV Pré-Gauchet Malakoff 
Chapitre 1-C : définitions communes 

b) dans la zone UPa, et la zone UPp 

La hauteur hors tout d’une construction est la différence entre :  

- du terrain d’assiette du projet avant travaux ;  

-  d’une part, le niveau le plus bas des trottoirs à l’alignement ou des chaussées si le trottoir n’existe pas 
ou le terrain naturel en tête de talus limitant la tranchée de voie ; 

- et d’autre part, le niveau du point le plus haut de la construction. 

La valeur maximale de cette hauteur hors tout est définie à l’article 10 de la zone et s’applique à chaque 
volume des constructions existantes ou projetées.  

La hauteur moyenne du projet est définie comme suit H = (V1+V2+….Vn)/(So+S1+S2….+Sn) 

Article 7-Zone UPa – Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et 
aux voies 

7.2 – Dispositions particulières : … 

4 - dès lors que la limite séparative est contigüe aux voies ferrées, dans ce cas la construction peut être 
implantée au droit de la servitude de voies de chemin de fer ; 

 

R4 : Persagotière – nouvelle zone UPp 
Caractère de la zone UPp : La zone est située en bord de Sèvre sur le site de l’institut de la Persagotière. Elle est 
destinée à recevoir des logements, des équipements, notamment liés aux personnes sourdes et malentendantes et 
des activités. L’aménagement de la zone Upp fait l’objet d’une orientation d’aménagement décrite en pièce 4 du 
PLU  

Dans toute la zone, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités industrielles, agricoles et 
forestières ;  

2.  les constructions, ouvrages et travaux à destination d’entrepôt à l’exception de ceux mentionnés 
à l’article 2 ;  

3.  les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 
mentionnées à l’article 2 ; 

4.  le stationnement de caravanes ; 

1. les affouillements et exhaussements du sol tendant à modifier le relief général du terrain, sauf 
s’ils sont nécessaires à la réalisation d’ouvrages d’infrastructure. 

2. la démolition ou la modification de certains éléments du "patrimoine nantais" et du « petit 
patrimoine » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.123-1,7° du code de l’urbanisme 
et figurant aux plans de zonage, ainsi que la construction d'éléments supplémentaires, à 
l'exception des cas prévus à l'article 2. (cf. légende du règlement pièce n°5.2.3 ). 

 
 



Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
1. l'extension des constructions ou occupations et utilisations du sol existantes et édifiées 

avant l’approbation du PLU dont la destination est interdite à l’article 1 ;   

2. les constructions comportant des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration en application des dispositions des articles L 511-1 et 
suivants du Code de l'environnement, sous réserve que toute disposition soit mise en œuvre 
pour les rendre compatibles avec le milieu environnant ; 

3. les constructions comportant les installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation en application des dispositions des articles L 511-1 et 
suivants du Code de l'environnement, à condition qu’elles répondent à des besoins 
nécessaires à la vie ou à la commodité des usagers et habitants du quartier, ou qu’elles 
soient liées au domaine de la santé, de la recherche, de l’enseignement et du développement 
des énergies alternatives associées aux usages de proximité (habitat, bureaux …) ; à 
condition dans ce cas qu’elles n’engendrent pas des incommodités incompatibles avec le 
fonctionnement normal du quartier ; 

4. la démolition ou la modification de certains éléments identifiés au titre du L123-1,7° du Code de 
l’Urbanisme figurant au plan de zonage (cf. légende du règlement pièce n°5.2.3) : 

- pour les « patrimoines nantais » et « petits patrimoines » lorsqu’il apparaît qu’elles ne 
portent pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ; 

- pour les séquences urbaines remarquables de type 1 et de type 2 lorsqu’il apparaît qu’elles ne 
compromettent pas la cohérence de l’organisation générale du bâti et du paysage urbain 
dans lequel ils s’insèrent ; 

- pour l’ensemble des catégories : « patrimoines nantais », «petits patrimoines» et des 
« séquences urbaines remarquables de type 1 et de type 2» lorsqu’il apparaît qu’elles sont 
rendues nécessaires pour assurer la sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la 
mise en valeur de l’ensemble des éléments du terrain d’assiette ; 

5. dans les secteurs délimités au titre de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme figurant sur le 
plan 5.2.2.2 de la légende du règlement ; 

-  toute opération d’une SHON affectée au logement supérieure ou égale à 2800 m² doit 
comprendre : 
• en secteur A : 20% de logements locatifs sociaux décrits au chapitre 1-C du présent 

règlement,  
• en secteur B : 30 % de logements locatifs sociaux dont 1/3 peuvent être peuvent être 

réalisés sous forme de logements locatifs abordables décrits au chapitre 1-C du présent 
règlement. 

- toute opération d’une SHON affectée au logement comprise entre à 2500 m² et 2799 m² doit 
comprendre : 
• en secteur A : au minimum 450 m² de SHON affectés au logement locatif social décrit au 

chapitre 1-C du présent règlement, 
• en secteur B : au minimum 700 m² de SHON affectés au logement locatif social dont 250 m² de 

SHON peuvent être réalisés sous forme de logements locatifs abordables décrits au chapitre 1-C 
du présent règlement. 

- toute opération d’une SHON affectée au logement comprise entre 2000 m² et 2499 m² doit 
comprendre  en secteurs A et B, 400 m² de SHON affectés au logement locatif abordable décrit au 
chapitre 1-C du présent règlement ; 

- toute opération d’une SHON affectée au logement comprise entre 1500 m² et 1999 m² doit 
comprendre en secteurs A et B, 300 m² de SHON affectés au logement locatif abordable décrit au 
chapitre 1-C du présent règlement. 

6.  dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement sont définies, tout 
projet doit être compatible avec ces orientations (cf. pièce n° 4) ; 

 

• dans les secteurs soumis à des risques naturels et technologiques, les dispositions de l’article 
R.111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol 
pour préserver les biens et les personnes conformément aux dispositions en vigueur….. 

 



 
R5 : Chantrerie - UPch 
Article 6-Zone UPch – Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et 
aux voies 
En UPch1 :  

- dans l’emprise de l’axe Bretagne, seules les constructions se trouvant enterrées ou 
situées sous le niveau de la dalle prolongeant l’axe visuel pour la partie formant 
belvédère sont autorisées. Ne peuvent émerger du sol que de petit édicules destinés à 
animer l’espace public ; 

- dans l’Agora, les bâtiments doivent s’implanter sur les points forts de composition 
architecturale figurant au plan de zonage. 

En UPch2 :  

Sur les limites nord et sud de l’Agora, une façade des bâtiments doit être implantée sur ces limites en 
ordre continu.  

Sur ces mêmes limites, la hauteur des rez-de-chaussée doit assurer une continuité bâtie en volume et 
des éléments spécifiques doivent être proposés pour tenir compte de la pente éventuelle du terrain. Au 
dessus du rez-de-chaussée, la continuité ne doit être assurée que pour 60% du linéaire de la façade sur 
ces limites. 

Une des façades des constructions projetées doit être implantée en limite d’emprise publique et de voie 
pour un linéaire minimal de 30% du linéaire de la façade du terrain d’assiette du projet ; 

Lorsque le terrain d’assiette du projet a des limites en contact direct avec plusieurs voies, le linéaire 
cumulé des façades des constructions existantes ou projetées doit être égal au minimum à 30 % de la 
longueur cumulée des façades du terrain d’assiette du projet. Toutefois, la répartition sur chaque voie 
des façades des bâtiments projetés n'est pas imposée. 
Article 6-Zone UPch – Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et 
aux voies 

6.1 - Dispositions particulières  

A la limite de l’emprise publique ou de la voie, est substituée, dans l’ordre suivant, une marge de recul correspondant 
à :  

1. la limite de protection d’un espace boisé classé ; 

2. la limite de mise en valeur d’ensembles paysagers ; 

3. la limite des constructions existantes à la date d’approbation du PLU, s’il s’agit d’un projet 
d’extension desdites constructions ; 

4. une limite située entre les reculs constatés pour les constructions existantes sur les terrains contigus 
au terrain d’assiette du projet ; 

5. un recul d’une profondeur maximale de 5 mètres qui peut être imposé à condition que ce recul ne 
laisse pas à découvert un pignon aveugle sur un terrain contigu, si la voie a une largeur au plus 
égale à 7 mètres sur son linéaire contigu au terrain d’assiette du projet ; 

6. un recul maximal de 5 mètres peut être imposé pour 30 % de ce linéaire à condition que ce recul ne 
laisse pas à découvert un aveugle pour un terrain contigu, si le linéaire de la façade de la 
construction projetée est supérieure à 25 mètres ; 

7. un recul défini en fonction du projet, si le projet concerne des services publics ou d’intérêt collectif et 
que la destination de ces derniers l’impose. 

Le long des voies nouvelles à créer, non définies sur les plans de zonage, les façades des bâtiments doivent s’y  
implanter pour un minimum de 30% du linéaire de l’îlot ainsi créé. 

Les saillies par rapport aux limites définies ci-dessus sont limitées à 0,20 mètres de profondeur jusqu’à 4,50 mètres de 
haut, puis à 1 mètre maximum de profondeur au delà de 4,50 mètres de haut. 

Article 7-Zone UPch – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

En UPch1 : les constructions doivent s’y implantées en respectant une retrait minimal de 7 mètres vis à 
vis d’une construction déjà construite sur un terrain voisinun minimum de 3,50 mètres vis à vis de la 
limite latérale. 

En Upch2 :  

- dans une bande de 25 mètres de profondeur comptée à partir de la limite d’emprise 
publique ou de voie, les rez-de-chaussée doivent être édifiés à l’alignement. Au dessus 
du rez-de-chaussée, les implantations des constructions sont libres ; 

- au-delà de la bande de 25 mètres définie ci-dessus, les constructions doivent respecter 
une retrait minimal de 3,50 mètres vis à vis des  limites séparatives. 

 



 
Article 10-Zone UPch – Hauteur maximale des constructions 

Les hauteurs maximales hors tout sont limitées à :  

En UPch1 :  

- sur l’axe Bretagne, les éléments d’animation sont limités à 3,50 mètres ; 

- sur le reste du secteur et en dehors des points forts figurés au plan de zonage, la 
hauteur est limitée à 17 mètres ; 

- sur les deux points forts situés à l’est de l’axe Bretagne, la hauteur est limitée à 30 
mètres ; 

- sur les deux points forts situés à l’ouest de l’axe Bretagne, la hauteur est limitée à 30 
mètres côté axe Bretagne et à 21 mètres côté Erdre. 

En Upch2 :  

- le long des stoas et sur une profondeur de 20 mètres, la hauteur est imposée à la cote 
de 38,5 mètres NGF ; 

- au-delà de cette bande de 20 mètres, la hauteur est limitée à 21 mètres.  

- 21 mètres 
Pour toute la zone UPch, l’accessibilité des terrasses est souhaitée,  dans ce cas les éléments de sécurité 
et d’animation sont autorisés au delà  des hauteurs définies ci-dessus. 

 

R6 : Définitions des voies et emprises publiques 
Chapitre 1-C : définitions communes 
Emprises publiques et voies : 
Les emprises publiques et les voies comprennent les espaces publics et privés affectés aux déplacements 
quel que soit le mode d’utilisation : piéton, deux roues, véhicules automobiles particulier, transports de 
voyageurs et de marchandises…à l’exclusion des espaces verts et des voies ferrées et des voies fluviales. 
En cas d’aménagement paysager de voies nouvelles, l’emprise publique est définie par l’ensemble de la 
voie réservée aux déplacements y compris les espaces végétalisés. 
 

R7 : Façades végétalisées 
Chapitre 1-C : définitions communes 
Façade : 
Les façades d'un bâtiment sont constituées par ses faces verticales, situées au dessus du niveau du sol. 
Elles sont constituées des structures porteuses ou par extension, l’isolation extérieure de ces structures,  
des murs rideaux ou des façades végétalisées à l’exclusion des éléments en saillie (balcons, oriels, 
corniches…). Dans le cas de plusieurs façades, c’est celle qui règne sur la plus grande longueur mesurée 
horizontalement qui est retenue. Une façade peut comporter une ou plusieurs ouvertures. 

 

R8 : Gardes corps / hauteurs 
Chapitre 1-C : définitions communes 
Hauteurs et gabarit enveloppe :  
Préambule : Pour l’ensemble des zones, les éléments de superstructure technique (cheminées et 
dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) ne sont pas 
pris en compte pour le calcul de la hauteur de la construction, à condition que leur propre hauteur, 
mesurée à partir de la surface extérieure de la toiture, n'excède pas 1,50 mètre. A contrario, les gardes-
corps, les éléments tels que les cages d’ascenseur, les climatisations, les VMC et autres locaux techniques 
sont pris en compte dans le calcul de la hauteur. 

 

R9 : Habitat adapté Gens du voyage 
Chapitre 1-C : définitions communes 
Logement locatif social :  
Conformément à la délibération du conseil communautaire de 17 février 2006 en application du 
Programme Local de l’Habitat, les logements locatifs sociaux pris en compte sont ceux financés en PLUS 
(Prêt Locatif à Usage Social)  et PLA I (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) ou par les financements qui leurs 
seront substitués. Le logement locatif social peut comporter des programmes d’habitat adapté à 
destination des gens du voyage qui peut admettre le stationnement de caravane.  
Article 2-Zone UA – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
(UA, UB, UC) 
5- le stationnement des caravanes sur les terrains aménagés en application du schéma départemental d’accueil 
des gens du voyage et dans le cadre d’opération de logement locatif social adapté aux gens du voyage;  



 
R10 : Voies existantes ou à créer 
Chapitre 1-C : définitions communes 
Recul :  
Le recul est la distance séparant la construction des emprises publiques ou des voies existantes ou à 
créer. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite d’emprise publique ou de voie ou 
d’emplacement réservé. Il est constitué par l'espace compris entre la construction et ces emprises 
publiques ou voies. 
… 

R11 : Saillies 
Article 6-Zone UA – Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux 
voies (UC, UH, UM, UE, UG, UPb, UPc, UPbo, UPjo, UPch, UPm, UPp, 1AUm, NL) 
6.3 – Saillies 
Les saillies, qui ne peuvent en aucun cas être établies à une distance inférieure à 0,50 mètre de la 
bordure du trottoir, doivent obligatoirement s’inscrire dans les dimensions définies ci-dessous : 

1.voies d’une largeur inférieure à 6 mètres : 

- 0,20 mètre maximum. 

2.voies d’une largeur comprise entre 6 mètres minimum et 12 mètres maximum : 

- 0,20 mètre maximum jusqu’à une hauteur de 5 mètres mesurée à partir du niveau du trottoir 
à l’alignement ou de la chaussée ; 

- 0,80 mètre maximum au delà d’une hauteur de 5 mètres. 

3.voies d’une largeur supérieure à 12 mètres : 

- 0,20 mètre maximum jusqu’à une hauteur de 3 mètres mesurée à partir du niveau du trottoir 
à l’alignement ou de la chaussée ; 

- 0,80 mètre maximum, au delà d’une hauteur de 3 mètres, augmenté de 0,05 mètre par 
mètre de largeur supplémentaire de voie avec un maximum de 1,20 mètres. 

R12 : Distance entre les constructions 
Article 8-Zone UA – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété (UA, UB, UC, UH, UPm) 
… 
Un retrait minimum de 4 mètres peut être admis quand l’une des deux constructions a une hauteur hors 
tout inférieure à 3,50 mètres et qu’il s’agit d’une annexe.  
 
R13 : Hauteurs 
Article 10-Zone UA – Hauteur maximale des constructions (UA,UB, UC, UPm) 
La hauteur des constructions est limitée par des règles différentes selon la localisation de la construction 
sur le terrain d’assiette du projet au regard des bandes de constructibilité définies au chapitre 1-C et aux 
articles 6 et 7. 
Article 10-Zone UA – Hauteur maximale des constructions (UA, UB, UC, UPm) 
 

H1* H2 Nombre maximum de niveaux autorisés 
7 m 11 m 3 niveaux de plancher autorisés (RDC+2 

niveaux) 
10 m 14,5 m 4 niveaux de plancher autorisés (RDC+3 

niveaux) 
13 m 18 m 5 niveaux de plancher autorisés : (RDC+4 

niveaux) 
16 m 21,5 m 7 niveaux de plancher autorisés  (RDC+5 

6niveaux) 
19 m 25 m 8 niveaux de plancher autorisés   (RDC + 

7 niveaux) 
22 m 28 m 9 niveaux de plancher autorisés  (RDC+8 

niveaux) 
Existant > 

22 m 
existant existant 

 
Disposition applicable à la zone UH 
La zone UH couvre les secteurs de la commune, urbanisés sous forme d'espaces ouverts construits de 
"tours et de barres" avec quelques secteurs pavillonnaires…. 
Pour les secteurs de renouvellement urbain, le secteur UH1 comprend les quartiers de Malakoff et du Clos 
Toreau. Le secteur central du quartier de Malakoff est classé en UH2. 
Le secteur UHr correspond à un espace de risques technologiques, les implantations admises y sont plus 
restreintes que dans le reste de la zone. 



 
Article 10-Zone UH – Hauteur maximale des constructions 
10.1 – Constructions neuves 
La hauteur maximale « hors tout » des constructions est limitée à 17 mètres sauf dans le secteur UH1 où 
cette hauteur peut atteindre à 35 mètres et dans le secteur UH2 où cette hauteur peut atteindre 55 
mètres. 
Article 7-Zone UM – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (UG, 
1AUM) 
7.1 – Règle générale 
Si la construction projetée a une hauteur supérieure à 3,50 mètres, les constructions doivent être édifiées 
en respectant un retrait au moins égal à 9 mètres par rapport aux limites séparatives. 
Si la construction projetée a une hauteur au plus égale à 3,50 mètres, le retrait, entre celle-ci et les 
limites latérales doit être au moins égal à 3 mètres. 

Article 10-Zone UPbo – Emprise au sol des constructions 
Les hauteurs maximales hors tout des constructions sont limitées à :  

- 19 m (Rdc+5 niveaux)  en secteur UPbo1 
- 14 m (Rdc+3 niveaux) en secteur UPbo2 

Elles ne sont pas limitées en secteur UPbo3 
Article 10-Zone UPjo – Hauteur maximale des constructions 

Les hauteurs maximales hors tout des constructions sont limitées à  
- 19 m (Rdc+5 niveaux) en secteur UPjo1 ; 
- 13 m (Rdc+3 niveaux) en secteur Upjo2 
Sauf exception justifiée par le parti architectural, pour les constructions dépassant deux niveaux, la 
hauteur maximale donnant sur les voies et emprises publiques ne pourra être atteinte qu’après un retrait 
obligatoire de 1,50 m minimum à partir du 3ème niveau du plan de la façade située au droit des voies et 
emprises publiques. Pour les zones UPjo-1, un second retrait de 1,50m est obligatoire à partir du 5ème 
niveau. 
Les niveaux supérieurs des constructions de plus de 4 niveaux devront respecter un retrait afin de 
ménager des terrasses accessibles. 
 

R14 : article 13 
Article 13-Zone UM – Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs et de plantations (zone UH) 
13.1.1 – Principes généraux … 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes (cf. 
légende du règlement  pièce n°5.2.4). Il en est outre exigé, au minimum, la présence d’1 arbre de haute 
tige pour 200 m² d'espaces libres du terrain d'assiette du projet. Les arbres existants conservés, 
transplantés ou remplacés sont pris en compte dans ce calcul. 

Article 13-Zone UE – Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs et de plantations (UE, UG) 

13.1 – Traitement des espaces libres et plantations 
…Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes (cf. 
légende du règlement  pièce n°5.2.4). Il en est outre exigé, au minimum, la présence d’1 arbre de haute 
tige ou une plantation de 2 mètres de haut pour 200 m² d'espaces libres du terrain d'assiette du projet. 
Les arbres existants conservés, transplantés ou remplacés sont pris en compte dans ce calcul. 
Article 13-Zone UPbo – Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’espaces libres, d’aire de jeux et de loisir et de plantations 

13.1.3 – Espaces de pleine terre 

En secteur UPbo2, au moins 30% de la superficie du terrain d’assiette du projet doivent être en pleine 
terre. 
 

R15 : Zone UM  
Disposition applicable à la zone UM 
La zone UM regroupe les secteurs d'implantation des grands équipements publics et privés, des 
universités et grandes école et des logements à destination des étudiants, des centres de recherche et 
des activités, d’hébergement hôtelier. 



 
 




